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Présentation des circonstances et des objectifs qui ont
précisé à ce travail innovant

A. Circonstances ou réflexions qui ont initié les travaux

La conception du calendrier formation au sein du SDIS du Calvados s'appuyait sur un budget
alloué annuellement et sur une estimation approximative des besoins en formation. Cette évaluation
était construite non pas sur une analyse réfléchie mais plutôt sur un ressenti. Le service formation du
SDIS14 gérait ensuite le suivi  du calendrier en fonction des  demandes de stages formulées  par les
agents. 

La réflexion qui nous a orienté vers une gestion prévisionnelle des emplois et des formations
s'explique par le souhait d'apporter une logique prenant en compte plus de paramètres. Il apparaissait
d'ailleurs  opportun d'ajouter  le  paramètre  humain,  ainsi  que  la  réalité  du terrain  afin  d'obtenir  une
analyse plus précise des besoins. 

Engager une telle démarche nécessitait à l'issue du bilan du système existant d'identifier quatre
domaines dans lesquels nous pouvions proposer une amélioration.

a) Évaluation des besoins en formation 

Les chefs de centre ne disposaient pas d'informations claires sur leurs besoins en emplois et
encore moins sur la méthode pour les définir. Ils n'avaient pas d'outils et de données pour visualiser
clairement les compétences  dont ils disposaient dans leur centre, ni celles qui leur faisaient défauts. 
De plus,  ils ne parlaient que de besoins en formation. 

Au préalable, il est pourtant indispensable de connaître les besoins en terme de qualifications
(emplois)  pour  répondre  aux  objectifs  réglementaires.  Ce  n'est  qu'en  soustrayant  ces  besoins  en
qualifications avec la ressource dont dispose le centre que l'on peut évoquer le terme de  besoins en
formation. Aucun plan d'actions sur plusieurs années n'était donc mis en place et aucun suivi en terme
de réalisation non plus.

Chaque année, les chefs de centre transmettaient de manière assez empirique leurs besoins en
formations pour l'année N+1. A partir de ces données, il était prévu d'évaluer le nombre de stages à
développer pour l'année suivante. 

Il est apparu que ces données n'étaient pas toujours exploitables pour deux raisons:

– l'ensemble des besoins correspondait à un volume considérable de formation que le budget ne
permettait pas de satisfaire;

– les aspirations des agents n'étaient pas prises en compte.

De ce fait, des stages ont été annulés par manque de candidats ou à l'inverse, il y avait trop de
candidats pour le nombre de stages proposés.

Il nous est donc apparu qu'il fallait traiter ce problème. La prise en compte des aspirations des
agents permettait de le traiter en amont et ainsi de mieux ajuster le calendrier de formation aux besoins
du service et aux agents. 

Un autre problème résidait dans la pratique du service formation. Sa réponse ne correspondait
pas souvent aux besoins exprimés par les chefs de centre. Ce qui  les amenait  à remettre en cause
l'intérêt du recensement demandé par ce service. Ce fonctionnement pouvait donner le sentiment d'un
manque d'implication des deux parts. 

Il  nous  a   donc  semblé  important  de prendre  cette  considération en compte  dans  les  axes
d'amélioration du dispositif de formation.
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b) Traitement des demandes de formation non optimisé

Pour s'inscrire à une formation, les agents attendaient la sortie du calendrier de formation. Ils
remplissaient alors une fiche d'inscription en format papier. Cette dernière était transmise à leur chef de
centre qui donnait son avis, et leur priorité s'ils avaient plusieurs demandes sur la même formation. Ces
demandes de stages transitaient ensuite vers le commandant de compagnie qui, lui aussi, donnait un avis
et une priorité. Avec l'ensemble de ces demandes, le service formation sélectionnait les candidatures. 

On peut aisément comprendre que la démarche administrative était lourde et longue. De plus, la
gestion papier rendait plus difficile le traitement des demandes de stages. Il nous a semblé adéquat de
proposer le développement d'outils informatiques spécifiques au SDIS (portail intranet et internet).

Le traitement des données n'étant pas optimisé, nous n'étions pas en mesure de transmettre une
réponse dans les délais raisonnables aux agents. Ce qui  posait  de réels problèmes pour les sapeurs
pompiers volontaires qui devaient poser des congés auprès de leurs employeurs. Régulièrement, certains
sapeurs  pompiers volontaires qui  avaient posé des congés et qui  se  voyaient  refuser une  formation
faisaient part de leur mécontentement au plus au haut niveau de la hiérarchie. L'impact de ces incidents
mettait en exergue que la particularité et la disponibilité des sapeurs pompiers volontaires n'était pas
totalement prises en considération.

Dernier point négatif, les agents ne recevaient pas systématiquement de motif face à un refus de
formation.  La  dimension  humaine  n'était  prise  en  compte  dans  la  gestion  managériale  et  une
incompréhension des agents pouvait subsister. 

c) Difficulté de communication et de transparence

Les chefs de centre ne disposaient d'aucune trace du traitement des demandes de formation
transmises au service formation. Ils ne disposaient d'aucun outil prévu à cet effet entrainant un manque
d'autonomie des chefs de centre. 

L'agent, lui non plus, ne pouvait obtenir un historique ou une réponse précise à ces demandes.
L'utilisation d'intranet et internet apparaissait une fois de plus évidente pour résoudre ce problème.

Lorsque le mail a commencé à être utilisé, le service formation envoyait les convocations et les PV
de résultats de l'ensemble des formations à chaque chef de centre. Ce premier pas vers une volonté de
communication  s'est  avérée  insuffisante.  En  effet,  l'information  n'était  pas  ciblée  et  entrainait  une
surcharge de travail pour les chefs de centre volontaires. 

Entre  l'envoi  de  la  fiche  d'inscription  et  la  réponse,  les  chefs  de  centre  et  les  agents  ne
disposaient d'aucune information. Par ailleurs, seul le service formation avait  la vision sur les places
disponibles.  Ce qui induisait obligatoirement une perte de temps pour combler les stages. 

Le manque de visibilité du service formation dévalorisait  son travail car les erreurs n'étaient
décelées que trop tardivement. Si l'information avait été visible et transparente, les anomalies auraient
été détectées et résolues plus rapidement. Des regards croisés sur les mêmes éléments garantissent une
meilleure détection des problèmes.

d) Les raisons qui amènent l'agent à suivre une formation.

Dès la parution du calendrier de formation, on pouvait vivre dans chaque centre de secours la
scène où les agents le feuilletaient comme un simple catalogue.

Certains  suivaient  une  formation  pour  faire  de  la  formation  sans  finalité.  Ces  agents  ne  se
projetaient pas, à court ou moyen terme, dans leurs emplois. Ils ne connaissaient pas non plus les
besoins de leur propre centre de secours et demandaient parfois des formations qui ne correspondaient
pas aux besoins réglementaires du centre. 

La communication entre les cadres et les agents n'existait pas dans ce domaine. Il n'y avait pas
de moment formel prévu au cours duquel l'agent pouvait exprimer ses aspirations, ses difficultés et ses
disponibilités.  Le  cadre  n'avait  pas l'opportunité  de  présenter  les  besoins  de la  structure  et  surtout
d'orienter l'agent dans son parcours. 
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Pour la formation, il manquait cet échange pour définir au plus juste les besoins en formation de
l'année N+1.

Le  traitement  sans anticipation et sans méthode des  demandes de formation  et  le
manque de transparence dans la  gestion  ont  mené à des  difficultés  organisationnelles  et
humaines justifiant la création d'un outil informatique permettant à tous de s'impliquer et de
se situer dans la formation.

B. P  résentation des objectifs poursuivis lors de l’élaboration du projet.  

a) Définition plus juste et équitable des besoins en formation des CIS

1. Donner au chef de CIS une visibilité claire sur les objectifs de formation à atteindre 

L'un des éléments essentiels pour mettre en place une gestion prévisionnelle des emplois et des
formations est de connaître précisément les objectifs à atteindre en terme d'emploi. Nous devions donc
définir dans un premier temps une méthode permettant de calculer ces besoins pour chaque CIS. Le
SDACR est bien évidemment un document réglementaire de base pour effectuer cette analyse. 

Cependant, le SDACR du SDIS14 ne définit que l'effectif de garde journalier dans chaque CIS et
les  emplois  opérationnels  qui  doivent  y  être  assurés.  Nous  avions  comme  ambition  de  mettre  en
corrélation  ces  données  avec  les  besoins  réels  du  CIS. Pour  obtenir  des  résultats  réalistes,  nous
souhaitions prendre en compte différents paramètres et caractéristiques propres à chaque CIS. Une étude
de contexte et de son environnement est un élément important pour aboutir à une analyse plus fine et
apporter une réponse adaptée, et non identique, avec l'aide du chef de CIS.

Au  delà  des  objectifs  réglementaires,  nous  voulions  également  convenir  d'objectifs  plus
ambitieux. Dans la pratique, et après concertation avec les chefs de centre, nous nous sommes alors
rendus compte que la plupart des CIS avaient la capacité d'apporter une réponse pouvant optimiser le
service. 

Les  besoins  en  formation  étant  le  résultat  de  la  soustraction  entre  le  nombre  d'emplois
souhaitables et le nombre d'emplois occupés à ce jour dans le CIS, il fallait également en anticiper le
renouvellement tels que les départs prévisibles (départ en retraite, mutation...).

Chaque chef de CIS doit pouvoir disposer d'un document définissant clairement ses besoins en
formation et ainsi orienter sa politique de formation. 

2. Disposer d'éléments comparatifs validés par tous les acteurs concernés

La définition de ces besoins en emplois étant sur mesure pour chaque CIS, nous avons recherché
une démarche transparente. La concertation avec le chef de CIS est donc indispensable pour qu'il justifie
ses besoins en emploi et à fortiori ses besoins en formation. C'est également un processus de validation
officielle avec les supérieurs hiérarchiques, utile au service formation permettant de lever toute ambigüité
sur les raisons des choix de répartition des moyens.

Ces éléments comparatifs sont indispensables pour débuter toute démarche prévisionnelle.
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b) Allier la gestion des ressources humaines et le plan de formation 

1. Proposer un nouvel outil de management pour les chefs de CIS

Le chef de CIS est avant  tout un manager. Il  semble nécessaire qu'il soit à l'écoute de ses
hommes pour connaître leur envie d'évolution, leurs attentes, la place qu'ils souhaitent occuper dans le
CIS et leurs difficultés. De son côté, le chef de CIS connait ses besoins en formation. Il a donc pour
mission de les mettre en adéquation avec les motivations de son personnel. Il fallait offrir à ces managers
un outil leur permettant d'identifier les profils potentiellement adaptés à ces besoins, et ce même si
l'agent n'en est pas conscient.  La mise en place d'entretiens individuels  est l'un des outils que nous
souhaitions utiliser pour cette démarche de gestion prévisionnelle des emplois et des formations.

2. Permettre aux agents d'exprimer leurs aspirations et d'être écoutés par leur
supérieur

Aujourd'hui, la durée d'engagement d'un SPV est en moyenne de 10 ans dans notre SDIS et
nombre d'entre eux résilient leur contrat avant 5 ans. Les SPV ont en effet des contraintes qu'il faut
prendre en considération. Il est indispensable qu'ils puissent concilier leurs vies professionnelle, familiale
et leur activité de SPV. Pour assurer et maintenir une activité opérationnelle, la formation est une période
indispensable  mais  qui  nécessite  de  la  disponibilité.  Le  SDIS  s'oriente  donc vers  une  démarche
permettant aux SPV d'exprimer toutes leurs contraintes afin d'apporter une réponse plus adaptée en
terme de planification.

Nous pensons aussi qu'il serait bénéfique de connaître ce que les SPV souhaitent devenir, les
domaines qui l'attirent le plus et leurs envies d'avancement. L'idée est de partir  des aspirations des
agents et de leur potentiel pour construire et mettre en place des formations correspondant aux besoins
du service plutôt que de l'inverse: tenter d'insérer des agents dans ce que le service propose.
 

3. Conseiller l'agent à concevoir son projet formation à moyen terme

L'un des objectifs que nous nous sommes fixés est  le conseil et l'accompagnement de l'agent
dans son projet. Nous souhaitons que le SPV ou le SPP puisse construire un véritable projet sur plusieurs
années. Pour sa réussite, la formation constituerait un facteur essentiel. Il faut qu'il y ait une sorte de co-
engagement entre les deux parties. Le calendrier de formation ne doit plus être considéré comme un
simple catalogue où l'on choisit une formation sans réflexion ou projection dans l'avenir. La formation doit
s'intégrer  dans une politique  de gestion humaine  et aussi  correspondre  à  un besoin identifié.  Nous
souhaitons  mettre l'agent au cœur du dispositif  et  porter  à sa connaissance  toutes les informations
concernant l'emploi visé et la formation.

Nous pensons que  cette  démarche qui  rend le  SPV acteur  de  son projet,  peut  accentuer  le
sentiment  d'appartenance  au  SDIS  et  peut-être  ainsi augmenter  son  temps  d'engagement.  Cette
méthode a d'ailleurs été mise en place dans d'autres secteurs et a déjà porté ses fruits. 

Nous tenons ainsi  compte du facteur humain dans  la  conception et  l'orientation du plan de
formation. Ce qui est un élément essentiel dans son bon fonctionnement.

c) Aide à la conception du calendrier de formation N+1

1. Planifier des stages correspondant aux besoins des CIS et au potentiel des agents

Le calendrier de formation N+1 était réalisé en fonction des besoins du service. Désormais, nous
souhaitons opter sur une procédure qui prenne également en compte le potentiel des agents ayant les
pré-requis et montrant un intérêt pour une formation. Les stages développés pour l'année N+1 seront
alors en adéquation entre les besoins du service et les envies des agents validés par leurs chefs de CIS. 

Dans cette organisation, les agents seront pré-positionnés avant la de la parution du calendrier
de formation . La ressource humaine étant évaluée au préalable nous espérons aussi diminuer, voire faire
disparaître les annulations de stages par manque de candidats.
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Nous voulons responsabiliser l'agent face à ses engagements concernant la mise en place de son
projet de formation mais aussi sur sa participation aux stages. Dans cette démarche, si un agent ne peut
pas participer à une formation, le service ne sera pas mis en cause. 

2. Apporter une réponse anticipée aux agents

La  particularité  du  SPV  est  que  sa  disponibilité  est  précieuse  et  demande,  en  amont,  une
organisation de sa part auprès de son employeur. Notre service a donc pour objectif de laisser un temps
raisonnable au SPV afin qu'il puisse s'organiser et se rendre disponible pour sa formation. De la même
manière, l'inscription des SPP doit s'anticiper et permettre aux services de gestion des gardes de pallier
les carences occasionnées en personnel.

Pour toute demande de formation,  l'agent doit recevoir une réponse de la part de son supérieur
hiérarchique.  Il  est  inconcevable  de  laisser  un  agent  sans  réponse.  En  cas  de  refus,  le  supérieur
hiérarchique devra donc se justifier et réorienter le projet de l'agent en fonction de ses capacités et des
besoins du service.

d) Utiliser au mieux le budget formation tout en améliorant nos performances

1. Optimiser le budget et justifier plus finement les dépenses

Les formations que nous développons représentent aujourd'hui un budget significatif. Nous devons
l'utiliser  de  manière  efficiente.  C'est  pour  cette  raison  que  nous  souhaitons  mettre  en  place  une
démarche permettant de justifier au maximum ces dépenses. Nous devons montrer que ces dernières
participent à l'amélioration de la qualité du service.
Nous devons être en mesure de justifier que les dépenses engagées dans la formation correspondent au
mieux aux taux de participation des agents et aux besoins du service.

2. Diminuer continuellement le nombre de stages annulés 

Avec  la  mise  en  relation  anticipée  « besoins  du  service/demandes  des  agents »,  nous
espérons  diminuer,  voire  éviter  totalement,  les stages  annulés.  Pour notre service,  un stage  annulé
représente une perte financière qui n'est pas négligeable mais surtout un indicateur de notre manque  de
capacité d'anticipation.

3. Commander le nombre de repas correspondant aux stagiaires présents

Depuis 2010, le SDIS 14 a repris l'école départementale de sapeurs pompiers en régie. Concernant la
restauration, nous avons conclu un contrat avec un prestataire. Notre commande doit être passée  quatre
jours au préalable. Au delà de ce délai,  nous ne pouvons pas effectuer de modification. Il est donc
important  de  disposer d'un listing  prévisionnel  avec  un nombre  de  stagiaires  correspondant  le  plus
précisément possible à la réalité. 

Lorsque l'action de formation se déroule en dehors de l'école, nous sollicitons des restaurants pour
accueillir les stagiaires. Il est important pour l'image de notre service de payer une facture correspondant
au nombre de repas prévu avec le restaurateur.

e) Concevoir un outil facilitant la gestion des cursus de formation pour tous les acteurs

1. Disposer d'un progiciel en full web accompagnant la démarche, accessible aux
agents 

L'inconvénient aujourd'hui est que notre logiciel de formation est uniquement destiné au service
formation.  Les  agents et  les  chefs de CIS n'ont  aucune visibilité  sur  la  gestion de la  formation les
concernant et encore moins sur le prévisionnel.

Nous souhaitons  impliquer  d'avantage  les  agents  et  l'encadrement  dans  notre  démarche  de
gestion  prévisionnelle  des  emplois  et  des  formations.  Nous  devons  alors  concevoir  un  progiciel
permettant d'informer les acteurs sur toutes les étapes et d'inter agir directement en temps réel. Les
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agents de chaque niveau hiérarchique doivent être acteur pour atteindre les objectifs fixés. Les chefs de
CIS doivent pouvoir gérer en autonomie les compétences de leur personnel. L'agent, quant à lui,  doit
pouvoir s'investir dans cette démarche personnelle et adaptée à sa situation.

Nous optons pour une version full web afin de rendre accessible ce progiciel de n'importe quel
point  internet.  Il  devra  être  couplé  à  la  messagerie  pour  envoyer  des  messages  d'invitation  à  s'y
connecter à des moments clé. L'information restera en effet sur le progiciel et non dans le contenu du
mail.

2. Garantir la traçabilité, la transparence et l'autonomie à tous les niveaux 

L'intérêt d'utiliser un progiciel  adapté à la démarche et accessible à tous est de garantir une
transparence totale. L'agent doit avoir une vision sur son cursus, ses possibilités d'accès aux formations
et la réponse à ses demandes de stages qui ne pourront, d'ailleurs, s'effectuer que depuis son compte
personnel. Aucune autre personne ne sera autorisée à le faire à sa place. 

Quant au chef de CIS, il  aura  la possibilité d'inverser des noms en cas de désistement sans
l'intervention du service formation. Cela répondra aux volontés de gagner du temps et de l'autonomie. 

Cet outil informatique doit avoir pour ambition de gérer les demandes de formations individuelles
et  collectives  tout  en  diffusant  la  réponse  à  l'ensemble  des  agents  et  services  concernés.  L'état
d'avancement du traitement de ces demandes sera transparent pour tous. L'information doit être diffusée
en temps réel et archivée pour disposer d'un historique sur chaque demande de formation. Nous avons
pour objectif de diminuer les recours vers notre service pour des informations basiques.

3. Disposer d'un tableau de bord

Cet outil doit être une véritable aide à la décision et à la gestion quotidienne du service mettant
en exergue les éléments défaillants et les actions à entreprendre.

7/55



La présentation de la gestion prévisionnelle des emplois et
des formations du SDIS du Calvados.

La mise en place de la gestion prévisionnelle des emplois et des formations (GPEF) a débuté en
2007 par une expérimentation Elle a été réalisé sous la forme d'un mode projet, toujours en activité à ce
jour. Son organisation est représentée par le schéma suivant:

Dans une première partie nous vous présenterons le contenu détaillé de ce projet notamment sa
partie innovante.

A  ce  jour,  la  phase  d'évaluation  de  cette  démarche  est  en  cours.  Elle  fera  l'objet  d'une
présentation plus détaillé dans une seconde partie.
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A. Présentation détaillée de l'innovation 

Le résultat du travail de l'équipe projet a été formalisé par un processus validé par le service qualité dont
les différentes étapes seront ensuite développées. La concrétisation de ces procédures a par ailleurs
nécessité la conception par le SDIS d'un progiciel dédié unique en France.

9/55



1) Définition des besoins en formation 

Pour chaque CIS, nous disposons donc d'un synoptique présentant deux valeurs:
– Les besoins minimum en emploi (SDACR);
– les besoins en emplois de manière « optimale » (justifiés par le chef de centre). 

         Dans une logique prévisionnelle, ne sont pas comptabilisés les personnels dont le départ est connu
ou prévisible dans les trois années à venir  (départ en retraite, mutation...). Nous obtenons alors le
nombre  d'emplois  vacants  qui  peuvent  être  comblés  de  différentes  manières  (recrutement,
réorganisation  des  gardes,  mutations  internes  ou  formation).  Lorsque  le  service  formation  décide
d'apporter une réponse à ces emplois vacants, nous les désignons par « besoins en formation ».

Le SDACR nous oriente vers un effectif de garde journalier et vers les emplois opérationnels que
doivent détenir les agents. Pour les unités comprenant des SPV, il a fallu déterminer avec les chefs de
centre comment transposer leurs  besoins journaliers  par rapport  aux disponibilités  et  aux cycles  de
gardes et d'astreintes. Ainsi nous évaluons, pour chaque CIS, le nombre d'agents devant détenir les
mêmes qualifications. La réponse n'est pas un calcul simple mais elle doit prendre en compte toutes les
variables de fonctionnement de chaque centre et des agents qui y si sont affectés. 

Pour les SPP, nous connaissons à l'avance le nombre de gardes que les agents vont développer
sur une année; le mode de calcul est donc plus facile à appliquer. 

En ce qui concerne les spécialités, les conseillers techniques départementaux sont impliqués dans
la démarche. Ils ont pour mission de définir le nombre d'emplois de spécialité de manière optimale sur
l'effectif total du CIS, les besoins minimum étant déjà prévus dans notre SDACR.
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Compagnie de Bayeux

SAP2
Besoins en formation

Réel Mini Optimal
Bayeux 20 -5 2
Balleroy 7 -4 1
Caumont 6 -3 3
Grandcamp 4 -1 1
Le Molay 3 3 6
Creully 5 -1 5
Isigny 10 -6 0
Trévières 4 0 4

SAUVETAGE DEBLAIEMENT

Niveau 1

SDE1 SDE1 SDE1
Lisieux Vire Falaise

Mini Optimal Mini Optimal Mini Optimal
Objectif 8 12 10 15 10 15
Réel 13 10 8
Besoin -5 -1 0 5 2 7



Ces  données  aident  les  chefs  de  centre  à  définir  des  axes  de  travail  en  terme  de  gestion
prévisionnelle des emplois et des formations. Ils disposent désormais d'outils qui vont leur permettre de
mener à bien leurs entretiens individuels de formation et d'identifier les ressources humaines nécessaires
pour atteindre leurs objectifs.

A l'issue de cette étude, nous disposons d'une visibilité sur les besoins en formation des CIS et
nous pouvons établir des priorités entre les CIS pour chaque type de formation. Ces informations ont été
formalisées sur un document validé par les chefs de compagnie qui servira de référence pour la suite de
la  démarche.  L'idée  maintenant  est  d'améliorer  la  situation  actuelle  et  d'anticiper  ces  besoins  en
formation sur des cycles de trois années.

A l'avenir, nous exploiterons les données de notre logiciel d'alerte nouvellement installé. Il nous
permettra de ressortir des informations sur les carences en qualifications des agents dont les CIS ont fait
l'objet d'un refus de départ. Mais la plus-value de ce système d'alerte est qu'il a la possibilité de nous
fournir le nombre de jours où les engins n'auraient pas pu intervenir en cas de besoin, par défaut de
compétences dans le CIS. Ces nouveaux éléments devront impérativement être pris en compte dans
notre définition des besoins en formation pour assurer efficacement notre activité opérationnelle. 

2) Identification des ressources humaines par le biais d'un entretien individuel 

Objectif:

Cet entretien annuel de formation, concerne l’ensemble du personnel SPV et SPP. Dans un souci
de gain de temps, les entretiens d’évaluation et de formation peuvent être confondus. C’est un moyen
privilégié d’analyse des besoins en formation. Il doit être fondé sur des décisions concertées ou négociées
entre l'agent et son supérieur afin d’éviter tout conflit potentiel et de faciliter la mise en place du plan
individuel de formation (PIF). L'ensemble de ces PIF permet d’orienter une grande partie du plan triennal
de formation départemental, et plus précisément de constituer le calendrier N+1.

Période prévue pour effectuer cette étape

Les entretiens individuels de formation doivent être réalisés entre le 1er janvier et le 31 mai, date
à laquelle le chef de CIS doit transmettre ses besoins en formation pour l'année N+1.

Profil souhaitable des agents conduisant ces entretiens

La conduite des entretiens est de la responsabilité du chef de CIS. Il peut cependant déléguer
cette mission en partie à son encadrement. Nous préconisons d'ailleurs que ce soit les sous officiers ou
officiers assurant la gestion de la garde qui les mènent. L'avantage de ce fonctionnement  peut être
justifié par une meilleure connaissance du personnel. Le management de proximité qu'ils exercent et leur
participation plus régulière aux activités opérationnelles amènent à ce constat. De plus, la taille de la
structure influence ce choix de délégation pour des raisons évidentes d'organisation.  Pour les cas
particuliers, tels que les avancements au grade supérieur ou lorsqu'il le juge utile, le chef de CIS peut
reprendre la main.
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Préparation de l'entretien individuel de formation 

L'entretien doit être soigneusement préparé, tant par celui qui le conduit que par le collaborateur.
Le bénéfice de cet entretien sera d'autant plus mesurable si les échanges sont anticipés et que chacun a
défini les intérêts qui lui sont propres.

Pour l'agent:

C'est un moment opportun pour faire le point sur l'emploi qu'il occupe actuellement mais surtout
sur ses emplois futurs et ses envies d'évolution. Pour l'aider dans cette démarche, l'agent se connecte sur
le progiciel Livret individuel de formation (LIF) depuis n'importe quel accès internet. S'il n'a pas la
possibilité de se connecter depuis son domicile, des bornes intranet sont à sa disposition dans tous les
CIS du département.

Concrètement, le LIF d'un agent est composé de quatre onglets correspondant aux étapes de
notre démarche de GPEF. 

Le premier onglet intitulé « Ce que j'ai » affiche les formations acquises, ainsi que les emplois de
tronc commun et de spécialités pouvant être tenus par l'agent. L'intérêt de cet onglet est de montrer à
l'agent les évolutions possibles dans les domaines où il s'est engagé. L'agent est ainsi orienté et aidé
dans la poursuite de son projet.

Le but du deuxième onglet « Ce que je veux faire » est d'informer l'agent sur les différents
emplois accessibles dans notre  SDIS et, bien entendu, de lui fournir  tous les  renseignements sur la
formation à  suivre  pour y accéder.  Ces  derniers  sont  présentés  de  façon générale  au travers  de la
documentation.  L'agent  peut  voir  les  conditions  d'exercice  des  différents  emplois,  les  scénarios
pédagogiques, les volumes horaires, les programmes, les pré-requis nécessaires...
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Dans ces deux onglets,  l'agent  visualise sa situation dans le  dispositif  de formation. Chaque
formation lui sera indiquée comme accessible ou non accessible. Cette donnée est représentée par des
pictogrammes facilitant la lecture grâce à une interprétation rapide. Si elle est inaccessible, il pourra
consulter les pré-requis nécessaires.

Dès que l'agent a identifié les emplois qu'il souhaite tenir, il doit poser une marque d'intérêt sur la
formation correspondante. Selon ses disponibilités habituelles, il indique s'il préfère suivre les formations
en semaine, en période scolaire, le samedi ou sans préférence particulière. Il propose également l'année
lors de laquelle il souhaite suivre cette formation. Cela lui permet d'étaler dans le temps ses formations
en fonction du nombre de jours qu'il peu y consacrer. De cette manière, il peut exposer à son supérieur
son plan individuel de formation, le défendre et le justifier lors de son entretien individuel.

Les deux premiers servent à préparer l'entretien individuel ou sont utilisés lors de l'entretien.
Pour le peu d'agents qui ne sont pas à l'aise avec l'utilisation de l'outil informatique, une aide sera
apportée avant ou pendant leur entretien afin qu'ils soient guidés dans l'utilisation du progiciel. 

Pour le chef de centre ou son représentant 

Le progiciel regroupe les marques d'intérêt des agents permettant ainsi au chef de centre de les
étudier pour préparer les entretiens. Si  trop de formations ne correspondant pas à ses besoins sont
demandés, il pourra déjà réfléchir sur la manière d'aborder le sujet en fonction des agents concernés. A
l'inverse,  il  pourra  préparer  son  argumentaire  afin  de  trouver  les  ressources  nécessaires  pour  les
formations qui n'auraient pas assez de demandes.

Il est indispensable de préparer matériellement  l’entretien (respect de la date, des horaires…) et de
prévoir entre 30 min et 1h selon le niveau hiérarchique, les difficultés identifiées ou encore les besoins
exprimés.
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L'entretien individuel de formation est structuré de la façon suivante :

Dans un premier temps, un bilan est dressé sur les formations que l'agent a suivies en dernier
lieu. Le nouvel emploi  ainsi acquis est analysé. L'objectif  de cette évaluation à froid est de juger le
transfert sur le terrain des connaissances apprises lors de la formation. Si c'est le chef de CIS qui conduit
l'entretien, il est indispensable qu'il se renseigne quant-à la manière de servir de l'agent, auprès de son
encadrement. Dans certains cas, le bilan permet de détecter une déficience sur le déroulement ou le
contenu de la formation. Lorsque l'agent ne se sent pas en mesure de tenir cet emploi efficacement, le
service formation peut apporter une réponse pour pallier ce problème.  Il doit alors faire comprendre à
l'agent, que dans ces  conditions,  il  ne  pourra pas  accéder à  l'emploi  supérieur dont  il  aurait  fait  la
demande pour l'année N+1.

Dans un second temps, l'agent exprime ses souhaits d'évolution, de développement ou de
maintien de ses compétences. Soit l'agent fait part de son envie de rester inscrit sur la liste d'aptitude
des emplois de spécialité et donc de suivre la FMA de l'année à venir. Soit il fait part de sondésir de
changer d'orientation et d'arrêter une spécialité pour une autre. 

Dès lors, un dialogue s’engage afin de dégager des solutions qui permettent de répondre aux
vœux de l’agent en tenant compte des besoins du centre de secours et des difficultés rencontrées dans le
domaine de la formation. Le supérieur hiérarchique peut également présenter aux agents qui ont le profil
les emplois dont la carence impacte le fonctionnement normal du centre de secours.

Le plan individuel de formation de l'agent est négocié et validé par un co-engagement entre les
deux parties. Pour conclure, cet entretien, il convient de s’assurer de la bonne compréhension des
échanges et des négociations opérés en reformulant les points clés. Afin de formaliser le plan individuel
de formation, le chef de CIS, et lui seul, valide ou non les marques d'intérêt sur le progiciel. Dans le cas
où ce n'est pas lui qui a conduit l'entretien, il est conseillé par la personne qui l'a mené. Si la marque
d'intérêt est refusée, il doit impérativement renseigner un formulaire pour justifier ce refus. Le suivi et la
traçabilité du projet de l'agent sont ainsi enrichis .

Tous les ans, le plan individuel de formation de l'agent peut être réajusté. L'agent a pu être placé
en liste d'attente pour une formation ou subir un échec. Il n'a donc pas obtenu cette formation qui devra
être à nouveau planifié. Les besoins du CIS ou le projet de l'agent peuvent aussi être modifiés s'ils
évoluent.
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Un compte rendu est rédigé dans le LIF de l’agent afin de préparer le prochain entretien et de
disposer d'un historique de la constitution du plan individuel de formation.

3) Hiérarchisation des marques d'intérêt validées par le chef de CIS

L'ensemble des marques d'intérêt validées par le chef de centre pour l'année N+1 correspond à la
commande du CIS auprès du service de la planification des formations départemental. Dans la mesure où
ce dernier ne peut pas répondre favorablement à toutes les demandes de formation, le chef de CIS doit
hiérarchiser  les agents qui sont sur la même formation, la même année.

Il est donc nécessaire d'effectuer cette action dès que les entretiens individuels de formation sont
terminés. C'est pour cette raison que la hiérarchisation des marques d'intérêt doit avoir lieu entre le 1er
et le 5 juin au plus tard. Date à laquelle les agents ne peuvent plus, techniquement, poser des marques
d'intérêt. 
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4) Conception plus fine du calendrier de l'année N+1

Évaluation qualitative et quantitative des formations à prévoir pour l'année N+1

Les services formation ont pour habitude de concevoir leur calendrier de formation en fonction
des besoins avant même d'avoir recensé les demandes de formation des agents. Dans notre démarche,
les envies des agents, après avoir été validées par le chef de CIS, sont prises en compte pour concevoir
le calendrier de l'année N+1. 

Avant de commencer à évaluer le nombre de stages à prévoir, nous  vérifions les demandes.
Certaines ne sont pas accessibles pour les agents si ce n'est pas un besoin de leur CIS d'affectation. Si
c'est le cas, cela signifie que le premier filtre (chef de CIS) n'a pas été efficace. Nous rectifions cette
anomalie en refusant la marque d'intérêt et en le justifiant dans la partie commentaire.

17/55



Le groupement formation comptabilise l'ensemble de ces demandes par type de formation. Ce
résultat est divisé par le nombre de stagiaires pouvant être accueillis par formation. En règle général, il
est de  12 stagiaires.  Nous obtenons alors le  nombre de stages nécessaires  pour l'année N+1. Bien
entendu, pour valider ce nombre de stages, nous y ajoutons deux autres paramètres. 

Le  premier  consiste  à constituer une  réserve  en cas de  désistement.  Selon nos  statistiques
montrent qu'il y a environ deux désistements par stages de douze stagiaires. Nous faisons en sorte de
disposer d'une liste d'attente pouvant compenser ces désistements. 

Le  deuxième paramètre  est  celui  du budget  et  les  capacités  d'accueil  de  notre  école.  Nous
prenons en compte les priorités entre les différents types de stages selon les carences en emplois.

Ces critères ainsi définis, le service peut fixer le nombre d'agents qui va être pré inscrit. C'est en
enlevant le nombre d'agents pré inscrits au nombre de demandes qu'on obtient le nombre d'agents qui
doivent être placés en liste d'attente.

Il ne reste plus qu'à définir le nombre de places par CIS et par type de formation. Nous partons
du principe que chaque CIS doit disposer d'une réserve en cas de désistement composée d'au moins un
agent. Pour nous aider dans cette étape, nous utilisons notre tableau de besoins en formation des CIS. 

Une réunion de préparation du calendrier est réalisée avec l'ensemble des responsables formation
de chaque compagnie (correspondant CSF). Le nombre de stages n'est pas défini par compagnie mais
pour tout le SDIS afin d'optimiser les dépenses. Il ressort de cette réunion une proposition sur le nombre
de places allouées pour chaque CIS pour tous les types de stages demandés.

 En tant que conseillers techniques  dans ce  domaine,  les  responsables formation compagnie
présentent cette proposition à leurs chefs de compagnie qui valident ces propositions ou apportent les
modifications  qu'ils  jugeront  nécessaires.  Cette  validation  est  ensuite  synthétisée  sur  un  document
officiel.
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Compagnie de Bayeux
Priorité CIS

SAP2
Besoins en formation Planification

Réel Mini Optimal Demandé Proposition Validation
Bayeux 20 -5 2 1 1 1 7
Balleroy 7 -4 1 1 1 1 6
Caumont 6 -3 3 2 1 1 5
Grandcamp 4 -1 1 0 0 0 4
Le Molay 3 3 6 3 3 3 1
Creully 5 -1 5 0 0 0 3
Isigny 10 -6 0 5 4 3 8
Trévières 4 0 4 3 2 3 2

Chef de 
compagnie



Pour les spécialités, la même opération est mise en œuvre. La seule différence est que nous
impliquons les conseillers techniques du SDIS de chaque spécialité. Puisqu'ils ont eux-mêmes estimé les
besoins en emplois de spécialité, ils définissent le nombre de places pour chaque CIS pour le calendrier
2012.

Concernant les formations que notre SDIS n'organise pas, nous négocions dès le mois de juin de
l'année précédente un nombre de places avec les SDIS, organismes extérieurs et l'ENSOSP. Nous leur
demandons également de nous transmettre, dès la parution de leur calendrier, les dates de stage sur
lesquels ils nous ont retenu  des places. Cette information est déjà prévue dans la procédure d'inscription
de l'ENSOSP qui nous facilite d'ailleurs notre démarche.

Définition des dates de stages pour le calendrier de l'année N+1
   

Après que le nombre de stages a été validé, nous choisissons les dates pour construire notre
calendrier. Plusieurs paramètres habituels sont pris en compte comme le plan de charge de notre école,
l'ordre pré requis des stages...bien connus des services formation de tous les SDIS.

Une autre plus-value pour les agents est que nous exploitons les données que les agents nous ont
transmises sur leurs  disponibilités. Ils ont en effet spécifié  s'ils  préféraient  suivre cette  formation le
samedi, en période scolaire, en semaine ou sans préférence. Nous faisons  donc des statistiques sur
chaque type de formation, ce qui nous oriente sur le choix des dates.

Pré inscription des agents sur le calendrier N+1

Chaque marque d'intérêt (MI) est traitée par le service formation. Trois statuts sont possibles:

– « Refusée »: comme nous l'avons indiqué précédemment.
– « Pré-inscrit »: signifie que l'agent va être pré inscrit sur un stage du calendrier N+1
– « En liste d'attente »

Pour savoir quel est le statut de chaque MI, il suffit de reprendre le nombre de demandes qui a
été validé et les priorités définies par le chef de CIS. 

Les marques d'intérêt qui portent le statut de pré inscrit doivent être affectées à un stage du
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calendrier de l'année N+1. Elles sont traitées une par une afin d'être placées judicieusement et sans
incohérence. Certaines formations sont des pré requis pour d'autres formations auxquelles un agent est
pré inscrit. Les dates entre stages ne doivent pas se chevaucher pour des raisons évidentes.

L'ordre d'affectation préconisé dans les différents stages pour un agent est le suivant:

1) Les stages organisés par un autre SDIS, l'ENSOSP ou un organisme extérieur ; car les
modifications de dates sont impossibles.

2) Les stages de spécialité; car il y a peu de stage de ce type et la marge de manœuvre pour les
modifications par conséquent faible.

3) Les stages qui sont des pré requis par rapport aux autres (C/E-DIV2-SAP2)
4) Les formations de maintien des acquis; car elles sont nombreuses et offrent un plus grand choix

dans les dates.

5) Réponses du groupement formation concernant les marques d'intérêt 

Présentation du calendrier N+1 aux Chef CIS pour avis
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Le calendrier de l'année N+1 avec les agents affectés dans les stages est présenté à l'ensemble
des chefs de CIS. Ces derniers peuvent apporter des modifications sur le nom des agents pré inscrits en
les remplaçant par des agents en liste d'attente. Dès que les chefs de CIS ont validé ce calendrier et les
affectations de leurs agents, l'information est diffusée à tous.

Réponse précoce apportée aux agents sur leur demande de formation

Le service formation informe l'agent sur la décision prise pour sa demande de stage dès le mois
de septembre de l'année précédent le calendrier de formation. Tous les agents reçoivent un email pour
les prévenir que leur MI  a été traitée. Pour connaître la réponse, ils se connectent au LIF et clique sur
l'onglet « Ce que je vais faire ».

Ils apprendront s'ils sont retenus pour les formations que leur chef de CIS a validées ou s'ils sont
sur liste d'attente. Dans le cas où l'agent est pré inscrit à une formation, il sera informé des dates
auxquelles il doit se rendre disponible. Après s'être assuré de sa disponibilité auprès de son employeur, il
vient confirmer ou infirmer sa participation sur le LIF.
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Pour des soucis d'organisation, il est demandé aux agents de donner leur réponse au plus tard
deux mois avant la date du premier jour de stage. Dans le cas contraire, la place ne leur sera
plus réservée et sera proposée à un agent en liste d'attente afin qu'il ait le temps de préparer sa
disponibilité. 

– Si l'agent confirme, il doit préciser s'il souhaite un hébergement. Il reçoit alors un e-mail avec la
note de service. Certains employeurs des SPV veulent la convocation et le programme avant
d'autoriser  les  congés  ou  pour  pouvoir  utiliser  le  DIF,  ou  bien  pour  mettre  en  œuvre  les
conventions. En un simple clic, l'agent SPV peut lui transmettre tous ces documents. A court
terme, ce sont les employeurs inclus dans une convention avec le SDIS qui pourront eux-mêmes
y avoir accès, valider l'inscription de leur salarié et spécifier si cette formation fait l'objet d'une
subrogation, directement via le progiciel. 

– Si l'agent n'est pas disponible, le chef de CIS reçoit un e-mail afin de prévoir un remplaçant issu
de  son  CIS.  Cette  action  peut  intervenir  même  si  l'agent  se  désiste  après  une  première
confirmation.

En  ce  qui  concerne  les  SPP,  c'est  le  service  de  planification  des  gardes  qui  confirme  la
participation des agents.

A l'issue de la formation, et dès que le procès verbal des résultats est signé, l'agent et le chef de
CIS reçoivent un email pour se connecter au LIF et connaître les résultats dans l'onglet « Ce que je vais
faire ».

6) Mode de gestion et de suivi de la formation et rôle de chacun (tableau de bord)

– Pour l'agent:

Par l'intermédiaire du LIF l'agent dispose d'une traçabilité du traitement de ses demandes et du
compte  rendu de  ses  entretiens.  En  cliquant  sur ses marques  d'intérêt,  il  peut  ainsi  consulter  son
historique. Toutes les étapes et les réponses apportées par l'ensemble des acteurs y sont retracées.  
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L'avantage de ce dispositif est que l'agent est entendu mais surtout qu'il dispose d'un support
mémorisant ses données, comme une envie répétée d'obtenir une formation. La transparence évite tout
favoritisme, et assure ainsi à l'agent une égalité de traitement.

Dans le cas où l'agent se désiste, il doit remplir un formulaire. Il est différent selon le délai qui
existe entre le moment où il informe le service et la date du premier jour du stage. Lorsque le délai est
supérieur à un mois, nous remercions l'agent de nous prévenir à l'avance permettant ainsi d'assurer une
qualité de service. Dans le cas contraire, le message « «x » fait comprendre qu'il est difficile, dans ces
conditions, de le remplacer. Nous demandons à l'agent de nous transmettre un justificatif via le progiciel.

Lorsque le service planification des formations a rédigé le procès verbal, l'agent est informé du
résultat par e-mail qui l'invite à se connecter sur son LIF. Dans la partie « Ce que je vais faire », le
résultat ou l'absence de l'agent sera indiqué sous forme de pictogramme. En cas d'échec, il lui sera
proposé des dates de rattrapages.  

– Pour le chef de CIS 

Un CIS est une structure qui nécessite une gestion fine des ressources humaines. Le chef de CIS envoie
ses agents en formation pour atteindre les objectifs réglementaires et assurer les secours dans de bonnes
conditions. 

Lorsqu'un agent se désiste sur une formation qu'il devait suivre, le chef de centre utilise sa propre liste
d'attente, puisque cette place est réservée pour son CIS et effectue cette manipulation lui même sans
intervention du service formation. Il gagne donc en autonomie et en rapidité.

Le tableau de bord du LIF informe le chef de CIS sur les différentes actions effectuées par ses agents. Si
l'information nécessite une action de sa part, il reçoit alors un email. 

Les éléments figurant sur le tableau de bord prévus dans les prochains mois seront classés en deux
catégories. 

La premières est « pour information »:
– Taux de confirmation des agents sur l'ensemble des pré inscriptions
– Taux de confirmation des agents sur les stages débutant dans les deux mois 
– Le nombre de remplacements effectués
– Les résultats 
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La deuxième est « Pour action »  
– Agent qui a réfuté sa participation 
– Agent n'ayant toujours pas donné de réponse alors qu'il est pré inscrit à un stage débutant avant

deux mois
– Agent absent à une action de formation 
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B. Conditions de mise en oeuvre et premières évaluations des résultats du
projet

a) Phase d'analyse du système existant et propositions de solutions en 2007

1) Ce que nous avons fait:

Bilan et analyse du système existant dans le service formation départemental pour la conception
du calendrier et l'inscription des stagiaires.

2) Ce que nous avons constaté:

➢ Manque de méthodes définies pour estimer les besoins en formation du CIS

➢ Objectifs peu clairs: quelles compétences à atteindre par rapport à l'effectif d'un centre? 

➢ Pas de  réponse au chef de centre quant à  ses demandes de formation transmises au service
formation pour l'année N+1 dans l'optique de réaliser le calendrier 

➢ Gestion trimestrielle des fiches d'inscription qui représente une lourdeur administrative 

➢ Traitement  des  informations  sur  supports  papiers  qui  implique  des  problèmes  de  suivi,  de
traçabilité, de stockage...contraire à une démarche écologique. 

➢ Réponse du service parfois trop tardive pour les stagiaires.

➢ Annulation de stages pour manque de candidats ou pour manque des qualifications pré-requises ;
ce qui  entraîne des commentaires très négatifs de la part des agents souhaitant réaliser cette
action.  L'image de  la  formation  départementale  était  fortement  marquée comme  un  service
annulant trop de stages.

➢ Choix difficile parmi des candidats car peu de places et beaucoup de candidatures.

➢ Effet catalogue du calendrier  de formation  ne facilitant pas de la construction d'un projet de
carrière.

➢ Pas de possibilité pour l'agent de s'exprimer sur les raisons de sa demande 

➢ Pas de transparence entre le service formation et les chefs de CIS 

➢ Aucune vision sur les places disponibles par les agents et les chefs de centre

➢ Informations par e-mail pas assez ciblées

➢ Envoi  des  notes  de  service  par  courrier  aux  CIS  sans  accusé  de  réception  et  parfois  très
tardivement

3) Ce que nous avons voulu améliorer:

➢ Mettre en place une gestion où chaque agent est placé au cœur du dispositif de formation

➢ Rendre l'agent acteur de son projet de formation 

➢ Mettre en place une vision prospective de la formation et des emplois

➢ Assurer une lisibilité et une traçabilité de la formation

➢ Assurer une gestion des actions de formations dans le respect des contraintes liées au volontariat
et aux régimes de travail des professionnels

➢ Atteindre le « zéro papier » dans le circuit d'inscription à une formation
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b) Phase expérimentale sur le CSP Lisieux de 2007 à 2008

1) Ce que nous avons fait:

➢ Conception de fichiers individuels de formation (FIF) présentant les formations acquises mais
surtout celles accessibles et souhaitées par les agents (excel) en 2008 (annexe N°1) 

➢ Mise en œuvre des premiers entretiens individuels de formation

➢ Planification  triennale  se  traduisant  par des  plans individuels  de  formation pour aiguiller  les
agents dans leurs projets.

➢ Pré inscription des agents dès la parution du calendrier sur des places que le service formation
départemental leur a réservées. 

2) Ce que nous avons constaté:

➢ Les entretiens individuels de formation ont été bien perçus par les SPV. Ils se sentent reconnus et
écoutés par leurs supérieurs hiérarchiques.

➢ En ce qui concerne les SPP, ces entretiens de formation ont été réalisés en même temps que les
entretiens d'évaluation annuels.

➢ Les différents acteurs ont clairement identifié les premiers avantages de cette démarche: vision
des pré requis et  l  'accessibilité aux différentes  formations,  les besoins du centre  clairement
définis, obtention par l'agent d'une réponse immédiate lors de son inscription. 

3) Ce que nous avons voulu améliorer:

➢ Étendre la démarche de manière expérimentale sur une  compagnie avant de l'appliquer sur le
département

➢ Apporter de la transparence dans les données telles que les inscriptions et les places disponibles.

➢ Obtenir, pour les SP, une réponse aux demandes de formation dès la parution du calendrier et ne
pas s'inscrire en cours d'année.
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c)Phase expérimentale sur la compagnie de Lisieux de 2008 à 2009

1) Ce que nous avons fait:

✔ Validation du chef de groupement formation pour expérimenter la démarche sur la compagnie de
Lisieux regroupant 7 CIS dont 1 CSP. L'effectif est de 41 SPP et 255 SPV

✔ Réunions d'information et de formation pour les chefs de CIS et le commandant de compagnie
pour leur présenter la GPEF

✔ Réalisation des fichiers individuels de formation (FIF), et formation à leur utilisation 

✔ Accompagnement  personnalisé  pour  les  chefs  de  centre  dans  la  réalisation  des  entretiens
individuels de formation, et la concrétisation des plans individuels de formation triennaux 2009-
2010-2011 (PIF). (Annexe n°2)

✔ Mise en ligne des FIF-PIF des CIS et des tableaux d'inscription et de suivi des stages 2009 sur
une plate forme de partage appelée « Echange.» (Annexe n°3)

✔ Parution du premier calendrier de formation en septembre 2008 avec les agents de la compagnie
de  Lisieux  pré  inscrits  sur  les  formations  de  2009.  Le  reste  des  agents  du  département
fonctionnant encore avec les inscriptions papiers selon les places disponibles.

✔ Rédaction d'un article présentant la  démarche et ses avantages dans le COM'EN 14 (journal
interne) (annexe n°4)

2) Ce que nous avons constaté:

Les chefs de centre ont apprécié:
✔ de ne plus utiliser les fiches papiers pour inscrire les agents en stages
✔ d'obtenir une réponse à leur demande correspondant à leurs besoins précis
✔ la transparence sur les places disponibles en cas de désistement et la réactivité en cas

d'erreur grâce à la plateforme dénommée « Echange ».
✔ L'anticipation du transfert des données aux services de planification des gardes
✔ La traçabilité dans les demandes de formations
✔ le désir des autres compagnies d'intégrer cette démarche 

Les agents ont apprécié:
✔ Pour les SPV: d'obtenir une réponse anticipée et ainsi de prévenir leur employeur bien à

l'avance pour assurer leur disponibilité
✔ Pour les SPP: le service de planification des gardes peut anticiper le planning des gardes et

les agents une traçabilité sur leurs projets professionnels

Le service formation a apprécié:
✔ le taux juste de réalisation entre ce que les chefs de CIS ont planifié et ce qui a été réalisé

(se reporter à l'annexe n°5)
✔ la  diminution des désistements lorsque l'agent est prévenu à l'avance. Le résultat est

meilleur que lorsque l'on propose plusieurs dates avec des délais plus courts.

Les limites de cette étape que nous avons constatées sont:
✗ l'envoi des notes de service faisant office de convocation à tous les chefs de CIS sans

cibler les intéressés. 
✗ Il restait un délai jugé trop long par le stagiaire pour la réception de sa convocation dû au

fait que nous devions attendre que le stage soit plein vis à vis des autres CIS non intégrés
dans cette expérience

✗ même constat pour les procès verbaux des résultats 
✗ la mise à jour des FIF n'était pas automatique, le chef de projet devait régulièrement

aider les chefs de centre pour cette tâche.
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3) Ce que nous avons voulu améliorer:

➢ L'accès aux convocations de stages et aux PV de résultats pour tous les agents du SDIS
➢ L'intégration de l'ensemble des CIS du SDIS à notre phase expérimentale 

d) Phase expérimentale sur l'ensemble des CIS du SDIS sur la période de 2009 à
2010.

1) Ce que nous avons fait:

➢ Validation du chef de groupement formation pour étendre la phase expérimentale sur l'ensemble
des CIS du SDIS au vu des résultats obtenus sur la compagnie de Lisieux 

➢ Présentation de la démarche GPEF à chaque commandant de compagnie et des résultats obtenus
dans la compagnie de Lisieux

➢ Présentation du projet à l'ensemble des chefs de centre en plusieurs réunions qui ont eu lieu dans
les compagnies conduites par le chef de projet

➢ Formation de chaque responsable formation compagnie et recherche de leur adhésion à ce projet

➢ Accompagnement des chefs de centre par les responsables CSF pour la mise à jour des FIF, la
réalisation des entretiens individuels de formation et des PIF

➢ Campagne  de  communication  renforcée  avec  rédaction  d'articles  dans  le  COM' EN14  pour
informer les agents sur la démarche et la suite du projet. Nous avons également réalisé des
affiches diffusées aux moments clés de la démarche relayées par des messages sur le portail du
sdis14 (annexe n°6)

➢ Parution du calendrier de formation 2010 en septembre 2009 avec l'ensemble des agents pré
inscrits aux stages

➢ Affichage dans les CIS des noms des agents pré inscrits sur ce calendrier. Les agents contactaient
leur  chef  de  CIS  pour  confirmer  leur  inscription.  Le  chef  de  CIS  quant  à  lui  contactait  le
responsable Compagnie Support de Formation (CSF) qui mettait à jour sur la plateforme internet
« Echange » son tableau d'inscription et de suivi des stages, ou le service formation si c'est un
stage dont il a la gestion. 

➢ Mise en ligne des convocations et des PV de résultats accessibles à tous les agents sur le portail
du sdis14

2) Ce que nous avons constaté 

Points positifs
✔ Les responsables CSF ont été de véritables alliés dans la mise en place et l'acceptation de ce

nouveau mode de fonctionnement . 

✔ On a pu remarquer que  les  chefs  de  centre  ont  été  mis  en valeur par  cette  démarche  en
maitrisant petit à petit les entretiens de formation. L'utilisation de cet outil de management leur a
permis de prendre  conscience qu'ils  ne  connaissaient  pas aussi bien qu'ils  le croyaient  leur
personnel. Ce qui a mis en évidence l'intérêt et la nécessité d'un tel outil. Ils ont aussi découvert
que par le biais de la formation, que cet outil permet une véritable gestion humaine et un vrai
pilotage de leur centre qui leur permet de maintenir  un niveau opérationnel acceptable, voire
confortable pour certains.

✔ Le retour des chefs de centre a été très positif, comme vous pouvez le constater sur le résultat de
l'enquête de satisfaction effectuée après réalisation des calendriers de formation 2010 et 2011.
(annexe n° 7)
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Points négatifs
✗ Difficultés dans la mise à jour des FIF, mais surtout des tableaux d'inscription et de suivi des

stages car  ce n'est pas automatique.

✗ La charge de travail du chef de centre a été allégée et rendue plus aisée contrairement au service
formation départemental qui a vu sa mission s'alourdir. On peut l'expliquer par le fait que le
service formation apporte une réponse plus précise et ciblée aux demandes des chefs de centre
et par l'utilisation d'outils (tableurs) qui ne sont pas automatisés.

✗ Gestion fastidieuse des pré requis lors de la conception du calendrier de formation N+1 pour pré
inscrire les agents dûe à l'utilisation de tableur.

✗ Impossibilité  pour  l'agent  d'avoir  accès  à  son  FIF  (consultation  possible  pendant  l'entretien
seulement),à « echange », et donc au suivi de ses demandes.

✗ Nous avons remarqué quelques cas où le chef de centre confirmait l'inscription  d'un de  ses
agents pré inscrit sans attendre la réponse de son agent. 

✗ Les chefs de centre sont régulièrement conseillés par les responsables CSF et le chef de projet.
Nous avons  volontairement choisi de laisser le chef de centre conduire lui même ses entretiens
individuels de formation afin qu'il découvre cette technique de management par lui même et ainsi
préparer les journées de formation et de partage d'expérience dans ce domaine.

3) Ce que nous avons voulu améliorer:

➢ Automatiser  toutes  les  données  concernant  les  compétences  des  agents,  la  visibilité  sur  les
formations accessibles selon les pré requis, le suivi des marques d'intérêt des agents sur les
formations de la pose jusqu'au résultat.

➢ Donner  aux agents l'accès à  leur livret  individuel de formation,  transmettre des informations
intéressant l'ensemble des formations (objectifs, contenus, durées, programme, emplois pouvant
être tenus).

➢ Donner la possibilité aux agents de poser eux-même une marque d'intérêt sur une formation avec
le suivi de leur demande.

➢ Envoyer instantanément et automatiquement leurs convocations lorsqu'ils confirment eux-mêmes
leur inscription. Ce qui induit un gain de temps pour le service formation qui les rédigeait.

➢

➢ Fournir  de  la  documentation pour aider et  guider les  chefs  de  centre  dans  la  conduite  des
entretiens individuels de formation 

e) Mise en place du progiciel dénommé « LIF » (Livret Individuel de Formation)

1) Ce que nous avons fait:

➢ Appel en janvier 2009 à un développeur pour concevoir un progiciel devant remplacer la plate
forme internet « Echange » hébergeant les tableurs excel FIF-PIF et les tableaux d'inscription et
de suivi des stages 

➢ Présentation du cahier des charges au développeur travaillant en étroite collaboration avec le chef
de projet 

➢ Mise à jour des compétences de tous les agents du SDIS avec rencontre des 51 chefs de centre
pour corriger nos données en 2009.

➢ Développement du progiciel avec une utilisation directe sans phase de test.

• le 10 septembre 2010,  1ère phase: mise en ligne de la partie « Ce que j'ai » avec possibilité
pour les utilisateurs de nous remonter les erreurs. Entre temps, Jean Charles Vasnier, PATS de
notre SDIS, a conçu une interface entre CIVITAS et le LIF (annexe n°8)
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• le 14 avril 2011, 2ème phase: mise en ligne de la partie « Ce que je veux faire », alimentation
de cette partie en documentation. Élaboration d'un groupe de travail pour la rédaction de ces
données. Le module « administrateur » a également été mis en place, permettant de traiter les
marques d'intérêt par les échelons hiérarchiques

• le  10 octobre 2011,  4ème phase: mise en ligne de la  partie  « Ce que je vais faire » avec
possibilité pour l'agent de confirmer lui-même son inscription aux stages où ils est pré inscrit et
envoi instantané de la convocation 

• le 20 décembre 2011, 5ème phase: mise à jour automatique entre le CIVITAS et le LIF grâce à
l'évolution de l'interface.

➢ Préparation, en plusieurs réunions de travail avec les responsables CSF et le chef de projet, de
deux journées de formation destinées aux chefs de centre. Ces formations avaient pour thème
l'utilisation du LIF, la conduite des entretiens de formation et l'utilisation des évaluation différées
dites  à  froid.  Ce travail  a  abouti  à  la  conception  d'un guide  sur  la  conduite  des  entretiens
individuels  de  formation  (annexe n°9), de  supports  de  cours,  d'exercices  et  d'un  scénario
pédagogique.

➢ Organisation de deux journées formation le 14 et 16 avril 2011 destinées aux chefs de centre
pour  permettre  le  partage  d'expériences  sur  cette  démarche  de  gestion  prévisionnelle  des
emplois et des formations. Ces journées avaient également pour but d'améliorer leur savoir-faire
dans la conduite d'un entretien individuel de formation et la mise en place des évaluations à froid.
Les chefs de centre ont aussi eu l'occasion d'apprendre à utiliser les fonctionnalités du LIF.

➢ Parution  du  premier  calendrier  de  formation  2012  avec  l'utilisation  du  progiciel  LIF,  et
confirmation des agents avec ce nouvel outil. L'ensemble des données étant sur la plate forme
« Echange » a  migré sur le LIF.

➢ Accompagnement des chefs de centre par les responsables CSF sur l'utilisation des nouvelles
fonctionnalités du LIF au fur et à mesure de leur conception.

➢ Conception en réunion de travail et diffusion par les responsables CSF d'un guide pratique pour
les chefs de centre  (annexe n°10) pouvant les aider dans la mise en place de la démarche de
GPEF.

➢ Aide aux chefs de centre pour le  suivi de la confirmation des agents sur leur pré inscription au
moins  deux  mois  avant  le  début  du  stage.  L'absence  de  tableau  de  bord  dans  l'immédiat
nécessite un accompagnement des agents du service formation dans la réalisation de cette tâche.

➢ Mise en place de la GPEF pour le 3SM et les PATS en cours en s'appuyant sur les mêmes principes
que les sapeurs pompiers.

Prévision de nouveaux développements du LIF a  vant la fin du premier semestre 2012  :
✔ Conception du tableau de bord pour le service formation départemental, les responsables CSF et

les chefs de centre.
✔ Gestion des absences et diffusion des résultats 
✔ Aide à la conception du calendrier de formation N+1 plus approfondie 
✔ Module d'aide au convoiturage

2) Ce que nous avons constaté 

➢ Les chefs de centre ont accepté aussi bien la démarche que l'outil (progiciel LIF) et reconnaissent
le  bénéfice  pour  la  gestion  de  leur  centre.  Elle  facilite  aussi  leur  gestion  administrative  et
l'atteinte des objectifs fixés en terme de compétences des agents. 

➢ Au travers de l'enquête que nous avons menée en début d'année 2012,   les agents montrent leur
satisfaction pour cette démarche, et apprécient l'écoute par leur cadre de leurs attentes. La prise
en compte des contraintes et la reconnaissance des SPV sont très appréciées (annexe n°11).

➢ En moins de trois mois, c'est  plus de 1500 agents SPP et SPV sur 2156 qui se sont connectés sur
le LIF et ont effectué une action (pose de MI, confirmation de présence...). Pour ceux qui ont
seulement visualisé leur LIF, nous n'avons pas de chiffres. 
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➢ Sur 2224 pré inscriptions suite au traitement des marques d'intérêt pour le calendrier de 2012,
nous avons déjà 1862 (soit 84%) au 10 février 2012 dont la participation a été confirmée par les
agents. Sur le reste de l'année, il ne reste plus que 362 qui sont en attente de confirmation. 

➢ Une déduction s'impose donc :  le message auprès des agents est bien passé et  l'outil est
bien accepté et facile d'utilisation. 

➢ Traçabilité et transparence effective et fiable pour tous les acteurs

➢ � Gain  de  temps  pour  les  agents  affectés  au  groupement  formation,  n'ayant  plus  de
convocations à créer et à mettre en ligne sur le portail sdis14.fr, ils ne mettent plus à jour les
tableaux d'inscription et de suivi des stages, améliorent leur gestion des pré requis pour la pré
inscription des agents...

➢ Très peu de bugs liés au progiciel. Les seules anomalies relevées ayant eu peu d'incidences sur
l'utilisation du progiciel ont été traitées rapidement et efficacement par le développeur.

➢ La diminution des stages annulés et l'augmentation du taux de remplissage des sessions 

3) Ce que nous voulons encore améliorer:

➢ Poursuivre  l'accompagnement  des  centres  de  secours  en  développant,  courant  2012, une
formation de « responsable formation d'un centre de secours » pour aider  à affiner la mise en
oeuvre de la GPEF.

➢ Former des  sous  officiers  dans  les  centres  de  moyenne et  grande importance à la  conduite
d'entretiens individuels de formation dans le cas où le chef de centre ne peut s'entretenir avec
tous ses agents. Dans les faits, certains ont déjà délégué cette tâche. Nous souhaitons donc les
former et leur donner les outils afin qu'ils puissent assurer sereinement cette mission.

➢ Poursuivre l'accompagnement des chefs de centre jusqu'à leur autonomie totale comme certains
l'ont déjà acquise. Cette autonomie entraine  un  allégement certain de la charge de travail du
service formation, qui n'interviendra que pour des doléances bien spécifiques; mettant ainsi en
valeur les compétences spécifiques des agents du service formation.

C.  Les évaluations et les résultats

Le groupement formation a donc mis en place différents outils pour mesurer l'efficience de ce
nouveau dispositif. Les indicateurs (taux de participation, de réalisation, de réussite...) relevés
mensuellement mesure l'efficacité organisationnelle du groupement. Les enquêtes de satisfaction quant à
elles mesurent la satisfaction des agents. Dans le cadre de la démarche qualité, ces différents éléments
sont revus en comité de direction. Une partie d'entre eux sont présentés dans le document ci dessous et
sont mis en parallèle avec nos objectifs présentés dans la première partie.

Objectifs principaux Objectifs
intermédiaires Actions Résultats

Définition plus juste et
équitable des besoins en
formation des CIS

Donner au chef de CIS
une visibilité claire sur
les objectifs de
formation à atteindre Création du document

intitulé « synoptique des
besoins en formations »

Document mis en place
en 2009 et signé par les
commandants de
compagnie et chef de
groupement.

Disposer d'éléments
comparatifs validés par
tous les acteurs
concernés
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Allier la gestion des
ressources humaines et
le plan de formation 

Proposer un nouvel outil
de management pour les
chefs de CIS

Mise en place des
entretiens individuels de
formation

Mise en ligne du LIF 

Taux de réalisation à
88% SPP et SPV

Permettre aux agents
d'exprimer leurs
aspirations et d'être
écoutés par leur
supérieur

Conseiller l'agent à
concevoir son projet
formation à moyen
terme

95% des agents
estiment avoir une
bonne visibilité sur les
formations accessibles

Aide à la conception du
calendrier de formation
N+1

Planifier des stages
correspondant aux
besoins des CIS et au
potentiel des agents

Augmentation de taux de
participation 

81,71% de taux de
participation en 2011

Apporter une réponse
anticipée aux agents

Mise en place du
système de pré
inscription dès la
parution du calendrier 

On passe de 52% à 86
% d'agents estimant
être prévenu
suffisamment tôt. 

Utiliser au mieux le
budget formation tout en
améliorant nos
performances

Optimiser le budget et
justifier plus finement
les dépenses

Augmentation de taux de
participation 

81,71% de taux de
participation en 2011

Diminuer
continuellement le
nombre de stages
annulés

Diminution effective 
Moins de 5 stages
annulés 

Commander le
nombre de repas
correspondant aux
stagiaires présents

Concevoir un outil
facilitant la gestion des
cursus de formation pour
tous les acteurs

Disposer d'un progiciel
en full web
accompagnant la
démarche, accessible
aux agents 

Mise en ligne du LIF
acceptée par les agents
et facile d'utilisation

1729 agents ont posé
une marque d'intérêt sur
le LIF.
En trois mois 84% des
agents avaient confirmé
leur participation à une
action de formation 

Garantir la traçabilité, la
transparence  et
l'autonomie  à  tous  les
niveaux 

Mise en place du LIF On passe de 56% à 84%
des  agents  ayant  une
réponse à leur demande
de formation et de 39%
à 72% sur connaissance
de  la  raison  d'un  refus
de stage

Disposer d'un tableau de
bord

Mise  en ligne  du LIF  et
message  d'alerte  sous
forme de mail 

En cas de dates de stage
non  compatibles,  on
passe  de  46%  à  72%
d'agents signalant que le
service  planification
propose  une  autre
solution.

        Par ailleurs l'indice de satisfaction globale exprimé par les agents du SDIS est aujourd'hui de 93%
montrant ainsi la qualité du service rendu par ce nouveau dispositif.  
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        La mise en place du LIF a également été désignée comme une bonne pratique dans le rapport
d'inspection de la  DGSCGC réalisée en 2011 et lors de l'audit visant à la certification NF service du
groupement formation par l'AFNOR.

. 
Extrait du rapport de la DGSCGC
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Annexe n°1 - Fichier Individuel de Formation (format excel)

Ficher  excel  que  le  chef  de  centre  devait  renseigner  et  mettre  à  jour lui  même.  Un code  couleur
permettait de suivre le cursus des agents et leurs souhaits.
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Annexe n°2 – Récapitulatif des Plans Individuels de Formation des agents (PIF) recensés par
type de formation pour les 3 années à venir.

Le service formation départemental récoltait, via ce document, les demandes de formation de l'année
N+1 de tous les centres de secours afin d'élaborer le calendrier.

Le Fichier renseignait également sur les besoins en formation du centre de secours 
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Annexe n°3 – Plateforme de partage internet dénommé « Echange »

CSF: Compagnie Support de Formation (service déconcentré)

Le service formation et l'ensemble des chefs de centre avaient accès à cette plateforme dans l'optique
d'apporter de la transparence, de partager et de communiquer des informations en temps réel.

Comme par exemple les tableaux d'inscription et de suivi des stages:
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Annexe n°4 – L'un des articles paru dans le journal interne du SDIS « COM'EN 14 »

Historique et concept
La nouvelle gestion des stages s’est développée au sein du CSF Lisieux dans le cadre
d’une phase expérimentale pour l’année 2008-2009. Les résultats encourageant de
cette expérience ont amené le projet à s’étendre sur l’ensemble du département pour
préparer l’année 2010.
Ce concept a pour vocation d’améliorer le processus de gestion des stages en plaçant
le sapeur pompier au coeur du dispositif. L’idée étant d’allier la gestion de la
ressource humaine avec la formation. Cette démarche
permet en effet de développer la communication entre les agents et leur
encadrement dans le but de planifier leurs compétences tout en prenant en
considération leurs attentes professionnelles et les besoins du service.

Objectifs visés
-Identifier aux plus juste les besoins en formations des CIS (SDACR et organisation
du centre) ;
-Mise en adéquation de ces besoins en formation avec les attentes des agents (plan
de carrière et disponibilité) ;
-Améliorer la visibilité en terme de prévision au travers de la planification  (3 ans) ;
-Demande précise des besoins en stages pour chaque
CIS pour l’année N+1 suivi d’une réponse du service ;
-Exploiter au maximum les moyens de communication informatique du SDIS ;
-Centralisation de l’information en temps réel et accessible à tous dans un soucis de
transparence ;
-Information précoce de l’agent sur son inscription à une formation (dès septembre
de l’année N-1) ;
-Atteindre l’objectif « zéro papier » pour gérer la formation.

Suite du projet...?
Actuellement nous concentrons nos effort sur la conception d’un outil informatique
devant accompagner et faciliter ce processus. La construction de ce futur logiciel
s’effectuera par module suivant les différentes étapes du processus au cours de
l’année 2010. Il permettra entre autre la possibilité de s’inscrire en ligne via le portail.
Une enquête de satisfaction nous permettra ensuite de récolter vos avis et vos
remarques pour établir des actions correctives et ainsi améliorer la démarche.
Nous finirons par organiser des journées formation dans l’optique de former le
personnel concerné aux techniques de conduite d’entretien et sur l’utilisation du
logiciel. Un guide « aide mémoire » est également en cours de rédaction et sera
distribué à tous les chefs
de CIS à cette occasion.

Conclusion
Nous espérons ainsi participer à la mise en place de la démarche qualité dans ce
service et développer
les capacités managériales des différents cadres SPP comme SPV pour répondre aux
exigences de chacun
en terme de gestion de formation et de ressources humaines. Il s’agit également de
responsabiliser chaque agent dans le développement de son projet personnel au sein
de notre collectivité.
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Annexe n°5 Taux de réalisation pour les CIS de la compagnie de Lisieux
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Annexe n°6 - Campagne d'affichage dans les centres de secours
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Dès la parution du calendrier en septembre 2011, nous avons diffusé cette affiche dans tous
les CIS. L'ensemble des agents ont donc été informé qu'ils devaient se connecter sur leur LIF
pour obtenir une réponse à leur demande de stage et ainsi confirmer leur participation.

En parallèle, le service communication a relayé ce message sur le portail du sdis14.fr 
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Annexe n°7 – Synthèse des avis des chefs de centre avant la mise en place du progiciel

Avez-vous mis en place les entretiens individuels
de formation dans votre CIS? Si oui, sous quelle
forme? Si non pourquoi?

Globalement la réponse est oui avec de rares
exceptions où ces entretiens n'ont pas encore
vraiment eu lieu ou sont réalisés sous forme
collective.

Est-ce que la pré-inscription de vos agents sur le
calendrier de formation de 2010 correspond à votre
planification de 2010?

La majorité des réponse est positive mais avec
quelques soucis de confirmation par l'agent.

Pensez vous que les agents peuvent gérer leurs
souhaits de formations sans l'aide du chef de CIS?
Justifiez.

Majoritairement non. L'échange relatif à la
formation, entre l'agent et le chef de centre, est
indispensable pour la gestion du CIS.

Comment définissez vous le rôle du chef de CIS
dans la gestion de la formation des agents?

Orienteur, gestionnaire, porte parole entre l'agent
et le CSF.

Qu'attendez vous du CSF dans la gestion des
formations pour votre CIS (gestion des stages,
FMA, JFE...)

Une aide au niveau des formateurs et de la
logistique. Assistance et conseil sur la formation.
Gestion et planification des stages. Rigueur,
impulsion, arbitrage, facilitateur.

Quelles sont les difficultés auxquelles vous êtes
confrontés pour mettre en place le projet au sein
de votre centre?

Disponibilité des agents et des responsables du CIS
(chef de centre et adjoint / responsable formation).
Opposition des anciens au changement. Accès
informatiques limités. Logistique et transport.

Quels sont, selon vous, les changements les plus
intéressants dans le projet qui facilitent la gestion
des stages?

Entretiens individuels. Coordination des actions.
Aide à la décision. Planification accessible sur E-
change. Anticipation des stages. Prévenir
rapidement les annulations/désistements. Clarté
entre CIS et CSF.

Les agents de votre centre sont-ils informés du
projet? Quels sont les moyens que vous avez mis
en œuvre pour assurer cette communication?

La plupart des chefs de centre ont diffusé
l'information. Les méthodes sont variées : face à
face devant l'ordinateur, information verbale,
journée d'information, note de service à l'affichage.
Certains ont passé l'information lors des entretiens
individuels.

Quel est l'avis général de vos agents sur cette
nouvelle démarche qui les place au cœur du
dispositif? Ont-ils ressenti la différence et à quel
niveau? 

L'avis général est positif. Les différences sont
ressenties sur l'anticipation, la démarche
prévisionnelle, les pré inscriptions, la gestion
globale des inscriptions ou encore la traçabilité. 

Pensez vous que l'outil informatique (logiciel,
internet...) est un moyen de communication adapté
à la gestion des stages pour le chef de centre? Pour
l'agent?

L'outil informatique satisfait mais quelques
contraintes sont évoquées : 
- l'accès doit être limité pour les agents afin que le
chef de centre garde la main sur les validations,
- les compétences informatiques limitées de
certains agents notamment des plus anciens.
La borne intranet de chaque CIS est un outil
facilitateur.

Quels sont les axes d'améliorations que vous
proposez pour l'avenir? 

Simplifier le système. Améliorer la logistique
(moyens de transport et informatiques). Disposer
d'un retour plus rapide des résultats des stages.
Permettre l'accès à E-change pour les agents. Allier
la messagerie zimbra au futur progiciel pour
transmettre des informations nécessitant une
action. Avoir un référent formation dans chaque
CIS. 
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Annexe n°8

Dans une politique de saisie unique, de vision unique des systèmes d’informations, le SDIS du
Calvados s’est doté d’une application d’intégration de données. 

Cette application est un ETL (Extract-Transfom-Load) qui permet d’effectuer des synchronisations,
des extractions et des transformations de données d’une base de données à une autre.  Elle est basée
sur des connecteurs (Oracle, Mysql, etc…) servant à exporter et à importer les données d’une
application à une autre (Logiciel Ressources Humaines au LIF).

La saisie du dossier agent (état civil, compétences, etc…) dans le logiciel Ressources Humaines est
extraite, transformée au format attendu, et chargée dans l’application du LIF automatiquement tous
les jours.

Ainsi, la donnée agent est maître dans l’application RH et est transférée dans les différentes
applications du SDIS afin de fiabiliser l’information, d’éviter les redondances de saisie et de lier les
applications entre elles.

Le schéma ci-dessous vous montre l’exécution d’un job avec l’ETL Talend qui alimente les données
agents et compétences dans le LIF des sapeurs-pompiers du Calvados :

-         Connexion et Lecture des données des tables du logiciel RH

-         Filtrage des données

-         Mapping et Transformation des données au format attendu par le LIF

-         Tri des données

-         Ecriture des données dans les tables de la base du LIF

-         Alerte Mail en cas d’erreur du job

 

L’interface alimente l’application LIF tous les jours de façon transparente pour les utilisateurs et le
service formation.

 

 

 

Jean Charles Vasnier
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Annexe n°9  Extrait du guide sur la conduite des entretiens individuels de formation

45/55



Annexe n°10
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Annexe n°11 – Enquête de satisfaction des agents 
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Indice de satisfaction générale :

OUI; 
299 réponses ;

 93%

NON; 
21 réponses;

 7%
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"Lors de l'audit de certification NF Service du groupement de la Formation, le progiciel LIF  a été reconnu
comme l'outil incontournable de la planification, du suivi et de la gestion des formations du groupement
de la  Formation.  C'est  un point  fort  qui  a permis  d'éliminer nombre  de  documents.  Là  où il  fallait
formaliser sur papier les entretiens individuels de de recueil des besoins en formation des 2000 SPV et
près de 500 agents, la réactivité que permet le LIF est tout simplement extraordinaire. Bien qu'un guide
d'utilisation ait été rédigé, une formation d'1/4h suffit à tout utilisateur pour surfer dans les différentes
plages  qu'offre  l'outil.
Enfin, membre de l'Association Qualité et Management de Basse-Normandie, le responsable qualité va
proposer  à  cet  organisme  un  dossier  pour  le  prix  régional  des  bonnes  pratiques.
Si  au  début  la  nouveauté  avait  suscité  des  craintes,  aujourd'hui  elles  sont  dissipées.
Autre avantage, le LIF répond entièrement aux attentes des chefs de centres volontaires qui souhaitent
une simplification documentaire." 

Damien MAKITA Responsable qualité du SDIS14
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Conclusion du lieutenant Cédric COLLIN

Cette nouvelle démarche de gestion prévisionnelle des emplois et des formation paraît être un
véritable succès dans notre SDIS. C'est pour cette raison que nous étendons actuellement cette manière
de faire aux personnels administratifs, techniques et spécialisés ainsi qu'aux personnels du service santé.

Cette expérience a permis de travailler de manière transversale entre les différents acteurs et
services; ce qui a été un enseignement et une expérience humaine enrichissantes. L'engagement de tous,
et la confiance qui nous a été donné s'est traduit par une nette amélioration de la qualité de  nos
prestations. De ce fait, notre groupement formation, qui a été dernièrement audité dans l'optique
d'obtenir une certification NF service, le rapport de l'auditeur AFNOR a mis en exergue cette nouvelle
démarche et le progiciel (LIF) comme étant l'un des éléments ayant largement contribué à la validation
de notre certification comme vous pourrez le constater dans l'extrait de ce rapport d'audit.

L'année 2012 va me permettre, en tant que chef de service de la planification et de l'évaluation
des formations, de consolider cette démarche, d'affiner, d'accompagner ceux qui en ressentent encore le
besoin jusqu'à l'entière acceptation et l'autonomie de tous. L'évolution du progiciel est prévu pour
prendre en compte l'avis des utilisateurs dans le but de faciliter leur travail. La démarche doit
impérativement contribuer à l'atteinte d'un objectif commun qui est d'assurer un service public de qualité
pour la population.

Je tiens à remercier sincèrement le commandant Sébastien Gras, chef de groupement
de la formation, pour la confiance qui l'a su me donner afin que je puisse mettre en place cette
proposition d'organisation de grande envergure en me plaçant chef de projet. Cette expérience
a été une opportunité professionnelle pour renforcer mes compétences d'encadrement, et mon
évolution de carrière.
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